
AFNOR Normalisation et UNM 

 

    

 

Orientation  
Anx.II- 

06 
 CLAP 

  FICHE N°Z028 

 

    Version : 1 
    

Directive 87/404/CEE 
     

   

      

    

      

    

Référence directive :  Annexe II    

      

      

    

Accepté par le GTP : Juin 1995 Accepté par le CLAP :  Juin 1995  

    

Sujet :  Marquage des récipients 

    

Question :  
Dans la pratique les récipients à pression simples sont accompagnés d’instructions d’emploi 
dans lesquels les indications concernant le marquage sont remplacés par une référence à la 
plaque signalétique. 

  

Réponse :  Il est indispensable de faire figurer les indications du marquage dans les instructions d'emploi. 
Il n'est pas permis de faire référence à la plaque signalétique. 
 
Motif 
Selon l'annexe II section 2 de la directive 87/404/CEE les indications de la plaque signalétique 
doivent figurer dans les instructions d'emploi, exception faite du marquage de série. 
 

 

 


